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L'an deux mille vingt trois, le quatorze avril à 18 heures 15, le Conseil
Municipal d'OPPEDE, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence
du maire, Jean Pierre GERAULT.

Etaient présents :
Mme AUDIBERT Danielle, Mme BAGNOL Laurence, M. BOUVIER William,
M. BRADY Thibaut, M. CARLIN Jean-Luc, M. FAIREN Yannick, M.
GERAULT Jean-Pierre, M. MARTIN Pascal, Mme PELLET Martine, M.
POBES Yoann, Mme TESTANIERE Catherine, Mme VIGUIER Amandine

Procuration(s) :
M. GAUQUELIN Alexandra donne pouvoir à M. MARTIN Pascal, M.
SEFFUSATTI Jean-Michel donne pouvoir à Mme BAGNOL Laurence, Mme
THIEBAUT Céline donne pouvoir à M. GERAULT Jean-Pierre

Etai(ent) absent(s) :

Etai(ent) excusé(s) :
M. GAUQUELIN Alexandra, M. SEFFUSATTI Jean-Michel, Mme
THIEBAUT Céline

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : M. MARTIN Pascal

Le PLU de la commune d’Oppède a été approuvé le 23 mars 2018. Il
a depuis fait l’objet de 2 procédures d’évolution :

 La modification simplifiée n°1 (MS1), portant sur la correction
d’une erreur matérielle, approuvée le 27/02/2020 ;

 La modification simplifiée n°2 (MS2), portant majoritairement
sur des modifications du règlement écrit visant à le clarifier et
simplifier, approuvée le 21/12/2022.

Lors de cette dernière procédure de modification simplifiée n°2 du
PLU, des omissions d’intégration de certaines modifications dans le
règlement écrit ont été commises.
La procédure de modification simplifiée n°3 du PLU, prescrite par la
présente délibération, a pour objet de corriger ces erreurs
matérielles.
Cette rectification d’erreurs matérielles, nécessite la mise en œuvre
d’une procédure de modification simplifiée du PLU en vigueur telle
que prévue par l’article L 153-45 du code de l’urbanisme, à savoir
sans enquête publique.

Rappel : « Article L153-45 du CU :

La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée :

DELIBERATION
DU CONSEIL MUNICIPAL N°17-23

Séance du 14/04/2023

NOMBRE DE MEMBRES

En exercice : 15

Présents : 12

Absents : 3

Nombre de suffrages
exprimés : 15
       Pour :15
       Contre :
       Abstentions :

Date de convocation
07/04/2023

OBJET: Prescription d'une modification simplifiée n°3  du Plan
Local d'Urbanisme (PLU) et définition des modalités de
concertation de mise à disposition du dossier de modification au
public

Date d'affichage
../../....
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1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ;
2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à
l'article L. 151-28 ;
3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une
erreur matérielle ;
4° Dans les cas prévus au II de l'article L. 153-31.
Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de
l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire
d'une commune membre de cet établissement public si la
modification ne concerne que le territoire de cette commune, soit
du maire dans les autres cas. »

Néanmoins, une concertation du public est obligatoire dont les
modalités sont à définir par le conseil municipal conformément à
l’article L153-47 du code de l’urbanisme.

Ainsi, conformément à l'article L153-47 du code de l'urbanisme, sont
proposées les modalités de mise à disposition du dossier de
modification simplifiée au public suivantes :
 Ouverture d’un registre pour recueillir les observations du

public,

 Mise à disposition du public du dossier de modification
pendant un mois. Les dates de cette mise à disposition seront
communiquées grâce à un avis au public précisant l'objet
de la modification simplifiée, le lieu et les heures où le public
pourra consulter le dossier et formuler des observations dans
le registre ouvert à cet effet.

Cet avis sera diffusé au moins 8 jours avant et durant toute la
durée de la mise à disposition par voie d’affichage en
mairie.

Le dossier de modification simplifiée sera également transmis aux
personnes publiques associées suivantes :
 au Préfet du Vaucluse ;

 aux présidents du Conseil Régional et du Conseil
Départemental du Vaucluse ;

 aux présidents de la Chambre de Commerce et d’Industrie,
de la Chambre de Métiers et de la Chambre d’Agriculture
du Vaucluse;

 au président de la communauté d’agglomération Luberon
Monts de Vaucluse,

Après avoir entendu l’exposé ;
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L153-45 du
code de l'urbanisme et suivants,

Considérant, qu'il y a lieu de corriger des erreurs matérielles dans le
règlement écrit du PLU d’Oppède,

Considérant, qu’il y a lieu de définir les modalités de mise à
disposition du dossier de modification simplifiée ;

Le Conseil Municipal, l’exposé du rapporteur entendu et après en
avoir délibéré, à l’unanimité :
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 Approuve la prescription de la procédure de modification
simplifiée du PLU, conformément à l’article L.153-45 du code
de l’urbanisme, afin de corriger des erreurs matérielles sur le
PLU en vigueur

 Approuve les modalités de mise à disposition du dossier au
public telles que définies ci-dessus ;

                                           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                                           Ont signé au registre les membres présents.
                                           Pour extrait certifié conforme.
                                           Fait à OPPEDE
                                           Le Maire, Jean Pierre GERAULT

La présente délibération peut faire, dans le délai de deux mois, l'objet :
• soit d'un recours gracieux auprès du préfet de Vaucluse
• soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes (18 avenue Feuchères-CS88010-30941
Nîmes Cédex 09). Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « télérecours
Citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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